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CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

2021-2022 

 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA 
SÉANCE VIRTUELLE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT  

TENUE LE MERCREDI 30 MARS 2022 À 18h45 
 
 
1. OUVERTURE DE LA RÉUNION / ACCUEIL ET PRÉSENCES 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS 
 
Mme Vicky Harwood, parent 
Mme Catherine Lessard, parent 
Mme Marie-Julie Longeau, parent 
M. François Naud, parent,  
Mme Stéphanie Tardif, parent 
Mme Martine Veillette, parent 

 
Mme Chantal Bellemare, enseignante 
M. Stéphane Duquette, enseignant  
Mme Sarah Lévesque, enseignante  
Mme Suzanne Ouellette, enseignante 
Mme Chantal Castonguay, représentante du personnel du service de garde 
Mme Marie-Christine Clément, représentante du personnel professionnel 
 
 
PARTICIPAIENT ÉGALEMENT 
 
Mme Francine Lavergne, directrice 
Mme Marilène Forget, directrice adjointe 

 
 

2. QUESTIONS DU PUBLIC 
 

Aucune question. 
 

3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR MME MARTINE VEILLETTE 
        
QUE l’ordre du jour de la séance du 30 mars 2022 soit adopté tel que présenté aux 
membres. 

 
C.E. 358-03-30 

Adopté à l’unanimité 
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4. ADOPTION ET SUIVI AU PROCÈS-VERBAL DU 3 FÉVRIER 2022  
 

IL EST PROPOSÉ PAR MME SUZANNE OUELLETTE  
 
QUE le procès-verbal de la séance du conseil d’établissement du 3 février 2022 soit adopté 
tel que présenté. 

 
C.E. 359-03-30 

Adopté à l’unanimité 
 
 

5. DOSSIERS MENANT À UNE PRISE DE DÉCISION 
 

5.1 Budget initial du service de garde 2022-2023 

 
Madame Chantal Castonguay nous présente le budget initial du service de garde 
pour l’année 2022-2023 (voir le document annexé). 
 
Le service de garde demande une augmentation de 0,10 $ pour les élèves inscrits 
seulement à la période du dîner.    
 

  
IL EST PROPOSÉ PAR MME SUZANNE OUELLETTE  
 
QUE le budget initial du service de garde 2022-2023 soit adopté tel que présenté aux 
membres. 
 

   C.E. 360-03-30 
Adopté à l’unanimité 

 
5.2 Règles de fonctionnement du service de garde 2022-2023 
 

Madame Francine Lavergne nous présente le document « Fonctionnement et 
règlements » du service de garde. Des ajustements ont été apportés pour l’année 
2022-2023. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR MME MARIE-JULIE LONGEAU  
 
QUE les règles de fonctionnement du service de garde 2022-2023 soient adoptées, telles 
que présentées aux membres. 
 

   C.E. 361-03-30 
Adopté à l’unanimité 

 
5.3 Principes d’encadrement – Contributions financières exigées aux parents 
 

Madame Francine nous présente les principes d’encadrement – contributions 
financières exigées aux parents pour l’année scolaire 2022-2023. 
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IL EST PROPOSÉ PAR MME MARIE-JULIE LONGEAU  
 
QUE les principes d’encadrement – contributions financières exigées aux parents soient 
adoptés, tels que présentés aux membres. 
 

   C.E. 362-03-30 
Adopté à l’unanimité 

 
5.4 Fonds à destination spéciale 
 
IL EST PROPOSÉ PAR MME CATHERINE LESSARD  
 
QUE le montant de 1 501,75 $ obtenu en ristourne par la compagnie FotoPlus pour les 
photographies scolaires soit utilisé pour l’amélioration de la cour d’école et portera le 
numéro de projet F4033. 

   C.E. 363-03-30 
Adopté à l’unanimité 

 
5.5 Activités et sorties culturelles 
 

• Le Tour du silence (pour les élèves de 4e, 5e et 6e année) 17 ou 18 mai 2022 

• Cross-country pour les élèves du primaire le 19 mai 2022 

• Croisière AML et visite du musée Pointe-à-Callière le17 juin 2022 

 
IL EST PROPOSÉ PAR MME VICKY HARWOOD  
 
QUE les activités présentées aux membres soient approuvées. 

   C.E. 364-03-30 
Adopté à l’unanimité 

 
 

6.  DOSSIERS D’INFORMATION 
 

6.1.      Vie à l’école 
 
- Semaine des mathématiques 
- Semaine du français et animations littéraires ou rallyes documentaires à la bibliothèque 
- Récréations devancées et prolongées pour la St-Patrick 

 
6.2 Vie au service de garde 

 
Les activités anti-midi du service de garde (les élèves peuvent choisir l’activité qui 
les intéressent). 
Les journées pédagogiques organisées avec des thématiques. 

 
6.3      Mesures sanitaires – informations 

 
Nous continuons de respecter les mesures sanitaires en vigueur. La vigilance est 
toujours de mise. 
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6.4      Protocole Ville de La Prairie – suivi 

 
Pas de suivi pour l’instant. 

 
 

7. MOT DE LA REPRÉSENTANTE DU COMITÉ DE PARENTS 
 

Mme Vicky Harwood nous présente les sujets abordés lors de la dernière 
rencontre : 

 
- Les résultats du sondage concernant la première communication 
- Les principes d’encadrement - contributions financières exigées aux parents 

 
 

8. CORRESPONDANCE 
 

Aucune 
 

9. DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 

 Aucun 
 
 
10. AUTRES SUJETS 
 

M. François Naud nous rappelle que la prochaine séance du CÉ est prévue le 28 avril 2022. 
 

 

11. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, IL EST PROPOSÉ PAR MME VICKY 
HARWOOD. 

 
       QUE la séance soit levée à 19h45 

C.E. 365-03-30 
Adopté à l’unanimité 

 
Secrétaire :  Stéphane Duquette 

 
 

   

François Naud 
Président 

 
Francine Lavergne 
Directrice 

 


